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1. Le Conseil consultatif scientifique et technique consulte et collabore avec des 

organisations non gouvernementales (ONG) qui exercent des activités relevant du champ 

d’application de la Convention, lorsque celles-ci sont accréditées par la Conférence des 

Etats parties (Article 1 (e) de ses statuts). 

2.  À la troisième réunion du Conseil consultatif scientifique et technique de la Convention 

de 2001 (en avril 2012 à Paris), les membres du Conseil consultatif ont souligné 

l’importance de l’accréditation des ONG. Les ONG travaillent directement sur le terrain 

avec les autorités nationales dans le monde entier. Elles sont donc capitales dans la 

dissémination de principes éthiques et des lignes directrices de la Convention. Les ONG 

sont reconnues comme ayant un aperçu très utile de la pratique de l’archéologie 

subaquatique sur le terrain, notamment en ce qui concerne les questions qui doivent être 

considérées comme ce qui constitue les meilleures pratiques et le développement de 

l’archéologie subaquatique au niveau national, régional et international . 

3. Le bureau de la Conférence des Etats parties à la Convention de 2001, en référence à la 

Résolution 9 / MSP 3, a décidé d’accréditer temporairement un certain nombre d’ONG 

pour consultation et collaboration avec le Conseil consultatif en attendant une décision 

définitive de la Conférence des Etats parties. 

4. Par sa Résolution 3 / STAB 3 le Conseil consultatif a invité les ONG accréditées à 

soumettre des propositions sur les contributions qu’elles souhaiteraient peut-être 

apporter à son travail. Un certain nombre de propositions ont été reçues et sont 

annexées au présent document.  

5. Le Conseil consultatif souhaitera peut-être examiner les propositions reçues et adopter la 

recommandation (ou décision) suivante :  

 

PROJET DE RECOMMENDATION 3 / STAB 3 

 

Le Conseil consultatif scientifique et technique pour la Conférence des États parties à la 

Convention sur la protection du patrimoine culturel subaquatique,  



 

1. Ayant examiné le document UCH/13/4.STAB/220/3 ; 

 

2. Recommande … 

 

3. Recommande …….. 

 


